
ONGLES
Ongles est une commune française, située dans le département des Alpes-de-Haute-Provence en 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Le nom des habitants d'Ongles est Onglois.

Le  village  est  situé  à  613 m d’altitude1.  Le  terrain  calcaire  a  permis  la  constitution  d’avens. 
L’asparagus sauvage est présent sur la commune.

La commune est traversée par le sentier de grande randonnée GR 6.

Au nord de la commune, les roches sont essentiellement des calcaires cénomaniens ; au sud, ils sont 
recouverts  d’une  couche  de  grès  verts.  On  trouve  dans  cette  couche  une  grande  diversité  de 
formations  géologiques :  macignos,  de  grès  ferrugineux,  de  marnes  calcaires  de  couleur  bleue, 
d’argiles de couleurs variées, de sables verts avec pyrites, des géodes, des coquilles marines.
 Toponymie
Ongles  se  nomme  Onglas  en  provençal  selon  la  norme  classique  et  Onglo  selon  la  norme 
mistralienne.

Le nom du village, tel qu’il apparaît dès 1073, est une comparaison de la forme du rocher où le 
Vieux Ongles était construit avec un ongle.

Selon le couple Fénié, le nom du hameau de Ganas est issu de la racine oronymique *Gan.

 Antiquité
Le village ancien (situé à Vière) succède à un oppidum occupé pendant la protohistoire et au Haut-
Empire  romain  (jusqu’au  IIe siècle).  Parmi  des  vestiges  gallo-romains  assez  nombreux,  on  a 
retrouvé une fonderie de fer datant de l’époque gallo-romaine dans la commune. Dans l’Antiquité, 
le territoire d’Ongles fait partie de celui des Sogiontiques (Sogiontii), qui peuplent la montagne de 
Lure, en étant fédérés aux Voconces. Après la Conquête, ils sont rattachés avec eux à la province 
romaine de Narbonnaise. Au IIe siècle, ce peuple est détaché des Voconces et forme une civitas 
distincte, avec pour capitale Segustero (Sisteron).

Moyen Âge
Alors que le sud-est de la Gaule était une terre burgonde, le roi des Ostrogoths Théodoric le Grand 
fait la conquête de la région entre la Durance, le Rhône et l’Isère en 510. La commune dépend donc 
brièvement à nouveau de l’Italie, jusqu’en 526. En effet, pour se réconcilier avec le roi burgonde 
Gondemar III, la régente ostrogothe Amalasonthe lui rend ce territoire.

La localité apparaît pour la première fois dans les chartes en 1073 (Ungula). Ongles se construit sur 
un éperon de Lure au Moyen Âge : le site est facile défendre, mais sans eau. On y retrouve un 
château, une église, la maison de la communauté21. La seigneurie est partagée entre les hospitaliers 
de Saint-Jean (ordre de Malte) et l’abbaye Saint-Victor de Marseille. Elle est ensuite réunie à la 
vicomté de Reillanne (créée en 1379), passe aux d’Agoult (XIVe et XVe siècles), aux Glandevès 
(XVIe siècle), aux de Vins (XVIIe siècle) puis aux Arnaud-Badet jusqu’à la Révolution française. 
La communauté relève depuis le Moyen Âge jusqu’à la Révolution de la viguerie de Forcalquier.

Les  Hospitaliers  y  possédaient  également  l’église  Sainte-Marie  de  Boira  à  partir  du  début  du 
XIIe siècle, à la suite d'une donation, et les revenus afférents. L’église était située au hameau actuel 
de Raynes, qui jouxte Bouiron.

La  région  est  touchée  plusieurs  fois  par  la  peste :  d’abord  la  Grande  Peste  en  1348,  puis  les 
épidémies de retour en 1358, 1361, 1374 et 1391.



Des guerres de religion à la Révolution
Lors des guerres de religion, le village est pris par les huguenots (1575) commandés par le baron de 
Consonoves. Il s’y retrancha, tout en permettant aux catholiques de pratiquer leur culte, mais est 
chassé en 1576 après plusieurs escarmouches contre la garnison de Forcalquier.  En 1586, c’est 
l’armée royale qui le met à sac. En 1596, les fortifications et le temple protestant sont détruits et le 
village se déplace dans la plaine. C’est surtout le hameau de Fontaine qui se développe, un peu plus 
bas,  sur un replat  bien exposé.  Lorsque le trésorier  de la Marine à Toulon,  Jacques Bibaud de 
Lignonet y fait construire une vaste résidence (début des années 1670), le mouvement s’accélère. 
Lorsque la maison de la communauté est  reconstruite en 1765 dans le village du bas,  le vieux 
village — devenu Vière — ne compte plus que 12 des 132 maisons habitées de la communauté.

Le château construit à Fontaine introduit plusieurs innovations : il est dotée d’une glacière et on y 
pratique, dès 1670, la sériciculture, ce qui fait de cette magnanerie une pionnière dans la région. 
Plus  tard,  la  production  de  cocons  de  soie  devient  une  culture  spéculative  importante  pour  la 
commune.

La Réforme, qui avait connu un certain succès à Ongles, une partie des habitants s’étant convertis. 
Malgré les guerres de religion, la communauté protestante se maintient au XVIIe siècle autour de 
son temple, grâce à l’édit de Nantes (1598). Mais l’abolition de l’édit de Nantes (1688) lui fut fatal, 
et elle disparut, ses membres émigrant ou étant convertis de force.

La  rédaction  d’un  terrier  en  1689  permet  de  se  rendre  compte  que  la  communauté  avait  une 
situation fiscale privilégiée : elle possédait son propre four, et le moulin à blé et le moulin à huile ne 
donnaient lieu à aucun droit de ban, il n’y avait aucun droit de péage sur le blé (pour les membres 
de la communauté), de champart, de tasque (équivalent de la taille), ni de capage ou fouage, non 
plus que de droit de mainmorte.

Au début du XVIIIe siècle, une mine d’argent est exploitée, le minerai du hameau des Orges se 
présentant sous forme de paillettes, mais sans que l’exploitation soit rentable.

SORTIES D'OCTOBRE 2014
(si la météo le permet)
TR : Trajet randonnée – TV : Trajet voiture

Bien lire les caractéristiques de la sortie, chacun doit juger sa propre capacité selon les difficultés 
mentionnées : 
2  durée entre 2 et 4 heures                                   4  plus de 5 heures (randonnée 
sportive), 
moins de 900 mètres de dénivelée                            moins de 900 mètres de dénivelée
3  durée entre 4 et 5 heures                                   5  durée entre 2 et 4 heures
moins de 900 mètres de dénivelée                           plus de 900 mètres de dénivelée

RANDONNEES Date Départ Durée Déniv. Difficulté

Digne-les-Bains – « Rando des 3 Vallées 2014 »
Samedi « Le Couard » - Dimanche «  Creisset »

4 et 5
octobre

voir Le program
me

CCABV

Chasteuil – Chapelle St-Jean, Brandis et Brans
(Trajet rando 10 km)...............................................................(TV 130 km)

Lundi 6 8 h 4 h 300 m * * 

Beaujeu-St-Pierre – La Cériège et Champourcin
(Trajet rando 10 km).................................................................(TV 60 km)

Lundi 13 8 h 4 h 300 m * *

Ongles – Le Sentier de Seigne
(Trajet rando 13 km)...............................................................(TV 120 km)

Le 20 8 h 4 h 650 m * *A

Antonavès – Les Gorges de la Méouge
(Trajet rando 13 km)...............................................................(TV 100 km)

Lundi 27 8 h 5 h 350 m * *

Pour information : Tous les animateurs vous accompagnent dans les différentes balades à titre bénévole. Les 
randonnées proposées sont susceptibles de modifications en fonction des conditions météorologiques ou autres.
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